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Renversement du jeu de pouvoir dans la gestion 
post-catastrophe au Japon : le cas inédit du 

bassin-versant d’Akatani



Catastrophe des 5-6 juillet 2017 dans la région Nord de Kyūshū



Front de pluie inhabituel
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Front de baiu (pluie d’été)

1

Départ : péninsule de Corée vers le Sud

Rencontre avec des vents chauds et 
humides

Stagnation au-dessus du Nord de Kyūshū

Front de pluie inhabituel

Couverture nuageuse du 5 juillet 2017
Weather News, 2019



Concentration 
exceptionnelle des 

précipitations
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2 Concentration exceptionnelle des précipitations

• Concentration des précipitations 

au-dessus de Fukuoka et Ōita

• À Asakura :

• 129,5 mm en 1h 

• 586 mm en 24 h

Asakura Hita

Yabakei
Mont Hiko

Taux de précipitations entre le 5 et le 6 juillet 2017
Japan Meteorological Agency, 2017



Déclenchements d’aléas 
hydrogravitaires en 
zones montagneuses

3



Aléas hydrogravitaires déclenchés

3
Déclenchements d’aléas hydrogravitaires en zones 
montagneuses

Mouvements de terrain
• Amont bassin-versant
• Pentes > 30° → 42,7% des glissements
• Bois flotté → embâcle

Crues
• Fonds de vallée encaissée
• Plaines alluviales



©GSI, 2017



Dégâts humains et 
structurels
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4 Dégâts humains et structurels

À Fukuoka

224 070 millions de ¥

3067 logements impactés

41 victimes
22 dans le bassin-versant 
d’Akatani



20092017
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5-6 juillet
Pluies 

diluviennes

Gestion de crise

Temporalité de la catastrophe des 5-6 juillet 2017

06 – 25 juillet
Mobilisation TEC-Force

07 – 12 juillet
Visite représentants gouv.

14 juillet
Début des travaux d’urgences

Fin septembre
Inspection nationale des MPR*

24 août
Conseil du MLIT* promouvant 
les projets de reconstruction

08 août
Promulgation de l’événement 
comme « catastrophe grave »

Début septembre
Évaluation des stratégies de 

restauration à Akatani

Reconstruction post-catastrophe

*MLIT : Ministère du 
Territoire, des 
Infrastructures, 
des Transports et 
du Tourisme
*MPR : moyenne et 
petite rivière

01 décembre
Adoption des projets de :

« contrôle d’urgence des inondations dans le Nord de Kyūshū »
« mesures d’urgence contre les inondations des MPR* »

30 novembre
Demande de transfert de 

compétences



Gestion des risques par le système sabō

Aléas hydroclimatiques et hydrogravitaires

Aménagements de protection

Schéma de mesures structurelles contre les aléas hydro-gravitaires
Selon Okubo et al., 1997

CaptureContrôle

Canalise
Dépose

Système sabō

Espaces montagneux

Soumis à

Construction



Objectif de cette contribution

Comment le jeu de pouvoirs se renverse-t-il dans la 
restauration post-catastrophe du bassin-versant 

d’Akatani ?

Transfert de 
compétences possible 

depuis les acteurs 
infra-étatiques vers le 

pouvoir central

Renversement du jeu de 
pouvoir traduit par 

l’emprise des travaux 
d’aménagement par 

l’État central

Utilisation d’Akatani 
pour planifier la 

restauration des MPR à 
l’échelle nationale



ANALYSE BIBLIOGRAPHIQUE

ENTRETIENS AVEC DES ACTEURS ÉTATIQUES ET 
INFRA-ÉTATIQUES

• Temporalité des actions menées (Okuno, 2018)

• Documents officiels relatifs aux projets de 

restauration à Kyushu et à la loi rivière

• Appréhender le rôle de chaque acteur

• Bénéficier d’explications détaillées sur le 

terrain

Transfert de compétences possible 
depuis les acteurs infra-étatiques vers 

le pouvoir central



ANALYSE BIBLIOGRAPHIQUE

ENTRETIENS AVEC DES ACTEURS ÉTATIQUES ET 
INFRA-ÉTATIQUES

• Temporalité des actions menées (Okuno, 2018)

• Documents officiels relatifs aux projets de 

restauration à Kyushu et à la loi rivière

• Appréhender le rôle de chaque acteur
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MISSION DE TERRAIN (2019 – 2022)

OUTILS SIG

Renversement du jeu de pouvoir traduit 
par l’emprise des travaux 

d’aménagement par l’État central

Transfert de compétences possible 
depuis les acteurs infra-étatiques vers 

le pouvoir central

• Mesure de l’ampleur des dégâts

• Appréciation de l’avancement des travaux

• Étude des aménagements planifiés

• Images aérienne (2009 et 2017), ©Google Earth

• Digitalisation cours d’eau en 2009 et 2022

• Création d’une base de données des barrages 

anti-érosion construits 

• Barrage « sabō » (MLIT) vs « chisan » 

(MAFF*) *Ministère de la forêt et de la pêche
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• Mesure de l’ampleur des dégâts

• Appréciation de l’avancement des travaux

• Étude des aménagements planifiés

• Images aérienne (2009 et 2017), ©Google Earth

• Digitalisation cours d’eau en 2009 et 2022

• Création d’une base de données des barrages 

anti-érosion construits 

• Barrage « sabō » (MLIT) vs « chisan » 

(MAFF*) *Ministère de la forêt et de la pêche

• Explication des projets de restauration (Okuno, 

2018)

• Documents officiels relatifs aux projets de 

restauration des MPR



Gestion des cours d’eau au Japon

Classification des cours d’eau au Japon
Selon le MLIT, 2020

Loi rivière : modalités de 
classification

1er ordre 2nd ordre

« Une importance particulière pour la 
conservation des territoires ou l’économie 

nationale » 
(Loi rivière, 1964)



Modification de la loi rivière (juin 2017) : 
levier législatif pour une action directe de l’État

Capacités techniques 
et mécaniques limitées

Catastrophes en 2015
Besoin d’amélioration 

des structures
Acteurs infraétatiques

Transfert possible des 
compétences vers l’État

Amendement loi rivière

Hors administration 
classique

Prise en charge des 
frais par l’État

Réduction des procédures 
administratives

Spatialement et 
temporellement limité



Transfert de compétences préfecture et municipalité → État

L’État = « agent intérimaire »

Dirige les travaux sur les cours d’eau pendant 

5 ans dans les sections désignées

Reconstruction post-catastrophe d’Akatani : premier cas depuis la 
modification de la loi rivière

Décembre 2017 : « Projet de contrôle d’urgence des inondations dans le Nord de Kyūshū »
Transfert des pouvoirs vers l’État 

Axe 2 du projet

5 rivières en « catastrophe constante » dont Akatani, Oyama et Otoishi

Forte participation de l’État

Réduction des charges locales

Réduction des procédures administratives



Transfert des compétences vers l’État

État

Préfecture

Municipalité

État

Préfecture

Municipalité

Seul décisionnaire = action directe 

Sections des 
cours d’eau 

gérées par le 
MLIT

MLIT, 2017

Excavation, revêtement, 
etc.

13,8 km
33,6M ¥



Action de l’État sur le territoire : 
la réponse structurelle

L’hydrosystème du bassin-versant d’Akatani remodelé 
à partir de :
• Un recalibrage des cours d’eau principaux
• Des travaux anti-érosion sur les versants et fonds 

de vallée (20,2 M ¥)
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Nombre de barrages construits 
par acteur pré- et post-2017

Préfecture MAFF MLIT
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Le « projet de mesures d’urgence contre les inondations des MPR » : 
d’une gestion locale à une application nationale

Fin septembre 2017 :
Inspection nationale des MPR

1er décembre 2017 :
« mesures d’urgence contre 
les inondations des MPR »

Août 2017 :
Retour d’expérience de la 
catastrophe

Projet national

Planifié sur 3 ans

56

44

% MPR concernées % MPR non-concernées

Projet modelé par Akatani

Réponse structurelle 
Mesures contre les aléas hydro-gravitaires et contre les crues

État présent
Collaboration entre le MAFF et le MLIT
Travaux réalisés en partie par le MLIT
Subventions accordées par l’État aux projets préfectoraux



Discussion

Restauration post-catastrophe du 
bassin-versant d’Akatani : renversement 

du jeu de pouvoir

Acteurs 
infra-étatiques

Acteurs 
étatiques

Pendant 5 ans

Fin des travaux

Action de l’État marquée dans le 
paysage : mesures structurelles

Multiplication des structures de protection

• Protection et prévention

• Nouveaux paysages et organisation du territoire

• Traduction physique de la présence de l’État

• « Affirmation du contrôle territorial » ? 

(Augendre, 2011)



Discussion

Impact de la gestion post-catastrophe 
d’Akatani sur les MPR

Bassin-versant 
d’Akatani

Modèle

Projet de mesures d’urgence contre les 
inondations des MPR 

Application 
nationale

Pouvoir étatique 
dominant



Vision de la gestion des hydrosystèmes à 
long terme

Gestion post-catastrophe 
de juillet 2017

Évolutions législatives

Transition dans la gestion des 
moyennes et petites rivières

Changement climatique (adaptation?)

Modèle 
d’Akatani



MERCI DE VOTRE ATTENTION
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